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Le risque tsunami pour la France
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Contexte

ÅProposition de la France (réunion GIC SATANEM Novembre 

2008)  dôop®rer un centre national dôalerte tsunami sur la 

Méditerranée occidentale et Atlantique Nord-Est, à vocation 

régional sur la méditerranée occidentale.

ÅMIOMCT et MEEDDM s'engagent à co-financer le montage du 

centre d'alerte.

Å23 septembre 2009 :signature de la convention cadre pour la 

d®finition, la cr®ation et la mise en îuvre du centre d'alerte.



Projet CRATANEM
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Coût du projet :

Å2009-2013 : 14 000 000 ú

ÅFonctionnement  : 4 000 000 ú/ an

Partenaires :

- 90 % - - 8 % - - 2 % -



Objectifs op®rationnels du centre dôalerte

ÅAlerter, dans les 15 minutes qui suivent un événement sismique 

potentiellement tsunamigène les autorités de sécurité civile 

franaise en donnant les param¯tres de lô®v®nement ;

Å Informer dans le même délais, en tant que centre à vocation 

r®gionale, les centres dôalertes nationaux et r®gionaux ®trangers;

ÅConfirmer ou dôinfirmer lôoccurrence ®ventuelle dôun tsunami 

dans les 20 minutes suivantes.

=> Centre opérationnel mi 2012.
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